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SAÔNE-ET-LoIRE

Nombre de Conseillers :

- En exercice: 23
- Présents : 13
- Votants: 19

Date de convocation du Consêil Municipal : 08 décembre 2023.
L'an deux mille vingt-trois, le douze du mois de décembre à dix-huit heures, le Conseil lüunicipal de ToRCy s'est
réuni, en séance ordinaire, dâns la salle du conseil municipal de la mâirie de Torcy, sous la présidence de
Monsieur Philippe PlcEAU, Maire de TORCY.

DELIBERATION DU CONSEIL
MUNICIPAL

N" D/2023-070

ÉTAIENT PRÉSENTS : M. ptcEAU phitippe - Mme cANTtER Nadège - M. LANDRÉ Christian - Mme SARANDAO
Gilda - Mme MUNOZ Marie-Thérèse - M. MAY Abdelkrim - tü. MTCHELOT Bernard - M. LAMY Bernard - Mme
GALLO Anne - Mme BERESINA Jocelyne - M. CHEVALIER Mickaël - Mme DESVTGNES Josette - Mme
MONTEIRO N,1aria.

POUVOIRS: M. BONNEAU Michel à M. LAMY Bernard - Mme ROMERO-pORTRAT tvlanuela à N,1me MUNOZ
Marie-Thérèse - Mme ALAIN Lucette à Mme Jocelyne BERESINA - Mme CASTANO Adeline à Mme GALLO
Anne - N,1. FUCHET Roland à Mme DESVIGNES Josette - M. DJEDDoU Rabah à Mme MONTETRO Maria.

EXCUSEE : Mme LATTARD Monique

ABSENTS: M. TAIEB BoUHANI Ali - M. CHHIM Sovanavy - M. MOURON pierre

SECRÉTARE DE SÉANCE : M. CHEVALIER MickaëI

RAPPORT SOCTAL UNTOUE (RSU) 2022

Madame Nadège CANTIER, 1ère adjointe rappelle que l'article 5 de la loi du 6 août 2019 de Transformation
de la Fonction Publique a instauré l'obligation pour les collectivités locales d'élaborer un Rapport Social
Unique (RSU - ancien Bilan Social). Ce rapport doit être réalisé chaque année. ll permet de dresser un bilan des
ressources humaines et d'apprécier la situation à la lumière des données sociales.

Le RSU rassemble les éléments et données à partir desquels sont élablies les lignes directrices de gestion,
déterminant la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines dans chaque administration,
collectivité territoriale et établissement public.

Le RSU est étêbli autour de 10 thématiques (l'emploi, le recrutemenl, les parcours professionnels, les
rémunérations, le dialogue social, la formation, la GPEEC...).

Le RSU permet d'apprécier la caractéristique des emplois et la situation des agents, de comparer la situation
des hommes et des femmes et de suivre l'évolution de cette situation et d'apprécier la mise en æuvre de
mesures relatives à la diversité, à la lutte contre les discriminations, et à l'insertion professionnelle, notamment
en ce quiconcerne les personnes en situation de handicap.

Le Centre de Gestion de Saône-et-Loire a mis à disposition de la collectivité un outil en ligne élaboré par le
Centre lnterdépartemental de la Grande Couronne. Grâce à cet outil, les données du RSU sont valorisées au
travers d'un rapport au format PDF qui reprend les principaux indicateurs du RSU (effectifs, caractéristiques des
agents sur emploi permanent, pyramide des âges, temps de travail, mouvements et promotions, budget et
rémunérations, formation, action sociale et protection sociale complémentaire, conditions de travail, handicap,
relations sociales, absentéisme ...).

Conformément à la législation en vigueur « Le rapport social unique est présenté à l'assemblée délibérante,
après avis du comilé social territorial ». Le point a été présenté au Comité social territoriâl le 29 novembre 2023.

Le Conseil Municipal,
Vu l'article 5 de la loi du 6 août 2019 de Transformalion de la Fonction Publique,
Considérant la présentation du RSU lors de la réunion du Comilé socialterritorial le 29 novembre 2023, qui
en a pris acte,
Entendu le rapport de Mâdame Nadège CANTIER, 1ère adjointe, et sur sa proposition,
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Après en avoir délibéré, A L'UNANtMtTÉ :

- PREND ACTE du Rapport Social Unique 2022 de ta Ville de Torcy

Ont signé au registre le Maire et le Secrétaire de séance.

Certifié exécutoire pour avoir
été reçu à la sous-Préfecture

l" ...........1.§.ort'204..............

et publié, affiché ou
notifié le ...1.9.0tC..1021...........

Le Maire,

DELIBERATION DU CONSEIL
MUNICIPAL

N'D/2023-070

Pour extrait conforme,
Le Maire,

M. Philippe PIGEAU
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SYNTHÈSE DU RAPPORT SOCIAT UNIQUE 2022

- 
Effectifs

63 ogenls employés por lo collectivilé ou
3I décembre 2022 r fonctionnaires

contraduels permanents

r contractuel5 non pe.manents

2 conlrocluels permonenls en CDI

Filière Titulaire Contractuel Tous

> 40 fonctionnaires
> 8 contractuels permanents

> 15 contractuels non permanents

Administrative
Technique
Culturelle
Sportive
Médico-sociale
Police

lncendie
Animation

27%

540Â

2%

70.À

4%

6%

4%
t3%

r Câtégorie A

i Catégorie B

r Catégorie C

too% too% too%

Réporlition por genre el por slolut [es principoux codres d'emplois

Cadres d'emplois % d'âEents

Fonctionnaires

Contractuels

Ensemble @

Adjoints techniques
Adjoints administratifs

ATSEM

Attachés
Rédacteurs

44%

73%

70%

4%

4%

580Â

Synthèse des Dtincipoux 'nd;coteùrs du Ropport Sacio! Unique 2022

+ COMMUNE DE TORCY

Cette synthèse du Rapport sur l'État de la Collectivité reprend les principaux indicateurs du Râpport Social Unique
au 31 décembre 2022. Elle a été réalisée via l'applicâtion www.bs.donnees-sociâles des Centres de Gestion par
extraction des données 2022 transmises en 2023 par la collectivité au Centre de Gestion de Saône-€t-Loire.

Un ogenl sur emploi lonctionnel dons lo
collectlvité

Précisions emplois non permonenls

+ 5 contractuels non permanents recrutés dans le cadre d'un emploi aidé
ô 5 contractuels non permanents recrutés comme saisonniers ou occasionnels
Ô Personnel temporaire intervenu en 2022 : aucun agent du Centre de Gestion et âucun intérimaire

- 
Çsrs6f§ristiques des ogenls permonents

Réportition por filière el por slolut Réporlition des ogents por colégorie

209x

55%

3%

3%

t3%
5%

3,6

25%
so%

25%
Total

. Hommes

43%

24%

81%

56%



lo0% Fonctionnaires

Contractuels

. Temps plein , Temps partiel

Porl des ogenls permonents à temps
portiel selon le genre

0% des hommes à temps partiel

4% des femmes à temps Partiel

Fonctionnaires

Co n tra çtu e ls

. Temps complet Temps non complet

- 
Pyromide des ôges

En moyenne, les ogents de lo colleclivilé onl 47 ons

Âge moyen*
des agents perman€nts

Fonctionnaires 4É,t3

de 50 ans et +
Contractuels
permanents

50,63

Ensemble des

permanents
de 30 à 49 ans

Àge moyen' de - de 30 ans

dês agents non permanent
contractuels non

permanents

t5%

25%

4%

35%

t7%

37,50

- 
Équivolent lemps pleln rémunéré

56,86 ogenls en Equlvolenl Temps Pleln Rémunéré (EIPR) sur l'onnêe 2O22

> 38,30 fonctionnâires Répartition des ETPR permanents par caté8orie

> 8,44 contractuels permanents catégorie A I 2,oo ETPR

> 10,12 contractuels non permanents catégorie I I s,s3 fipR

103 /t85 heures travaillées rémunérées en2o22 catésorie c 

- 

39,21ETPR

- 
Pqsffisls porticullères

I Hommes E Femmes

' L'ôge tnoyer. est colculè sut lo bose des lh ches d ô9e

> 3 aSents en disponibilité

Réportilion des ogents à temps complet Réportition des ogenls à lemps pleln ou

, ou non comPlel à lemPs Porliel

100% 100%

Pyramide des âges

des agents sur emPloi Permanent

46,88

4%

98%



- 
Mouvemenls

En 2022,6 orrivées d'ogenls
permonenls et I déports

2 contrcctuels pemonents nommés stagioites

Emplois permanents rémunérés

Principoles couses de déporl d'ogenls
permonenls

50%

25%

73%
13%

Eff ectif physique théoriqüe
e! 371l2l202l t

Effectif physique au

?117212022

Départ à la retraite
Fin de contrats remplacants

Mise en disponlbilité
Mutation

Arrivées de contractuels
Recrutement direct
Voie de mutation

Réintégration €t retour
Remplacements (contractuels)

50 atents
Principoux modes d'orrivée d'ogents
permonenls

Variation des effêctiÊ*
entre le lerjanvier et le 31décembre 2022

3396

17%

77%

71%

77%

Fonctionnaires

Contractuels I -tt,r%

Ensemble

- 
Évolulion professionnelle

- 
Sqnclions discipllnolres

Aucun bénélicioire d'une promolion inleme
sons exomen protêssionnel

Aucun louréol d'un concour3 d'ogents déjà
tonclionnoires dons lo colleclivilé

2 sonctions disciplinoires prononcées en 2O22

I{ombre de sanctions prononcées concernant les

fonctionnaires en 2022

Hommes Femmes
Sanaions l" groupe

sanctions 2'* groupe

Sanctions 3è" groupe

sanctions 4"' groupe

Aucune sanction prononcée à I'encontre de

fonctionnaires stagiaires

Un€ sanction prononcée à I'encontre d'un âtent
contractuel

1

0
0
0

0

0
0

0

Principoux mollfs des sonclions prononcées (fonclionnoires el controcluels en 2O22)

lncorrections, violences, insultes, harcèlement moral 50%

Autres 50%

48 agents

I -z,q%

J 4,o%

Aucun louréol d'un exomen prolessionnet

Aucun ogenl n'o bénélicié d'un
occompognemenl por un côn!êlllèr en évolulion
prolessionnelle

32 ovoncements d'échelon et
6 ovoncemenls de grode



- 
Budget el rémunérolions

Les chorges de personnel représenlenl 59,38 % des dépenses de fonclionnement

Budget de

fonctionnement*
' Montant globcl

3 770147 €

Rémunératlons annuêlles brutes -

emplol permanent :

Primes et indemnités versées :

Heures supplémentaires et/ou complémentaires :

Nouvelle 8onifi cation lndiciaire :

Supplément familial de traitement :

lndemnité de résidence :

Complément de traitement indiciaire (CIl)

Charges de

personnel*
2 238 631€

1315 579 €

-
soit 59,38 % des dépênses de

fonctlonnement

Rémunérations des agents rur
emploi non pemânênt :

227 583 €164 008 €
846 €

27 746 €
0€
0€
0€

Rémunérolion moyenne por équivolenl temps plein rémunéré des ogents permonenls

Titulaire ContractuelTtulalre Contractuel Titulei.e Contractuel

Administrative
Technique
Culturelle
Sportive
Médico-sociale
Police

lncendie
Animation

s s s

s

s

s

s

s

29 138 €
26 406 €

s

5

22 404€

5

s

27 798 €
s

s s

Toutes filières 38 356 € 27 704 € 22 590 €

Lo porl du régime indemnitoire sur les rémunérolions onnuelles brules pour l'ensemble
des ogenls permonenls esl de 12,47 7o

Part du régim€ indemnitaire
sur les rémunérations :

Fonctionnaire5 lt,o7%

Contractuels sur emplois permanents 9,43%

Ensemble 12,47%

+ Le RIFSEEP a été mis en place pour les fonctionnaires et
pour les contractuels ainsi que le CIA

+ Les primes sont maintenues en cas de congé de maladie

ordinaire

è La colledivité est en auto-assurance avec convention de
gestion avec Pôle Emploi pour l'assurance chômage de ses

agents contractuels

Part du régime indemnitaire sur les rémunérations
par catégorie et par statut

25%
21%

77%

17% gv"

0%

Catégo.ie A C.téBorie I Catégorie C

I Fonctionnâires s Contractuels

ê 848 heures supplémentaires réalisées et rémunérées

eo 2022
ê Aucune heure complémentaire réalisée et

rémunérée en 2022

T

ss s



En moyenne, 23,3 jours d'obsence pour
toul molif médicol en 2022 pot
fonctionnoire

En moyenne, 21,3 jours d'absence pout tout
motif médical en 2022 pal agent contractuel
permanent

Contractuels
permanents

Ensemble agenls
permanents

Contractuels
non pentranentS

Taux d'âbsentéisme
« compressible » 1m otodies odinoies et

occidents cle troÿoil)

5,AZ% 6,2A% o,a8%

Taux d'absentéisme médicel
Itoutes obseûæs

pout nlotiî nedicol)

Taux d'absentéisme globel
llorEs obsences y conptis moterhité, potarhité

et outrc)

o,88%

Prévenlion et risques
professionnels

4 occidents du trovoil déclorés ou totol
en 2022

Hondicop
Seules les collectivités de plus de 20 ogents éguivolent temps

plein sont soumises à l'obligotion d'emploide trcvoilleuÉ
hondkopés à houteur de 6 % des effectils.

3 lrovoilleurs hondicopés employés sur
emploi permonent

+ Aucun travailleur handicapé recruté 5ur emploi

non permanent
ô 3 travailleurs handicapés fonctionnaires
ô 0 travailleur handicapé en catétorie A, 1en

catégorie B, 2 en catégorie C

ô 3 321 € de dépenses réalisées couvrant partiellement

l'obligation d'emploi

ASSISTANT DE PRÉVENTION
l assistant de prévention désigné dans la

collectivité

FORMATION

2 jours de formâtion liés à la prévention

(habilitations et formations oblitatoires)

DÉPENSES

La collectivité a effectué des dépenses en

faveur de la prévention, de la sécurité et de

l'amélioration des conditions de travail

Dernière mise à jour :

Absences

6,37%

i

6,37% s,82% 6,28% o,88%

Fonctionnaires

6,37% 5,82% 6,280Â

I

Cf o? Ptécisions méthcdoloaiùûes pôü 14 qroupes cl-obsences fort tl obsentéitme: hombrc de Jolts d obtellce / hoîtbe totol,l'oqeîlt x i65)

Aucune journée de congés supplémentaires âccordée au-delà des congés légaux (exemple : journée du maire)

80,6 % des agents permanents ayant été absents ont eu au moins un jour de carence prélevé

- 
trsçidqnls du lrovoil

> 4 accidents du travail pour63 agents en position

d'activité au 31 décembfe 2022

> En moyenne, 16 iours d'absence consécutifs par

accident du travail

Total des dépenses : 8 986 €

DOCUMENT DE PRÉVIruTION

La collectivité dispose d'un document unique

d'évaluation des risques professionnels

2015



- 
Formqtion

En 2022,70,87" des ogenls permonenls onl suivi une
lormolion
d'ou moins un jour

Pourcentage d'agents par catégorie et par statut ayant
bénéficié d'au moins un jour de formation en 2022

100% 100%

75% 67% 74%

103 jours de formolion suivis por les
ogenls sur emploi permonenl en 2022

Répartition des jours de tormation
par catétorie hiérarchique

r Catégorie A

r Catégorie B

r Catégorie C

Catétorie A Catétorie I
r Fonctionnâires

Catétorie C

contractuels

12 8o0 € ont été consacrés à la formation en

2022

Répanition des dépenses de formation

CNFPT

Frais de déplacement
Autres organismes

Montonts qnnuels

5326€

Montant moyen par

bénéficiaire
r72 €.

73%

Nombre moyên de iours de lormation
par agent permanent :

> 2,1rours par agent

Répartition des iou.s de formation
par organisme

CNFPT
Autres organismes

lnterne à la collectivité
3%

23 0Â

72%
27%

L%

- 
Aclion sociole el proleclion sociole comptémentoire

- Prestations servies pa. l'intermédiaire d'un organisme à

but non lucratif ou d'une association locale

- 
Relolions socioles

Jours de grève Comilé Technique Tenitoriol

7 réunions en 2022 dans la collectivité1 jour de grève recensé en 2022

9v

Lo cotleclivllé porllcipe flnoncièremenl ['oclion sociole de lo collectivilé
à lo complémenlolre sonlé

Montant tlobal des

participations

72%

santé



Précisions mélhodologiques
I tormules de colc ul - Ëtfeclif lhéoriq ve au 3l /12/2022

Pour les fonctionnaires : pour les contractuels permanents :

Totalde l'effectif physique rémunéré des fonctionnaires au Totat d€ l'effectif physique rémunéré des contractuels a u
3tlt2/2022 3ÿt212022

+ Départs définitifs de titulaires ou de stagiaires + Départs définitifs de contractuels
+ Oéparts temporaires non rémunérés + Départs temporaires non rémunérés
- Arrivées de titulaires ou de stâgiaires + Stagiairisation de contractuels de la collectivité
- Stagiairisation de contrâctuels de la collectivité - Arrivées de contractuels
- Retours de titulaires stagiaires - Retours de contractuels

Pour l'ensemble des agents permanents :

Effectif th éo riq ue des fonctionnaires au 3 7172/2022
+ Effectif théorique des conÛâctuels permanents au 3!11212022

2Formules de colcul - Toux d'obsentéisme

Nombre de iours calendaires d'absence _ .,.,,.,
Nombre d'agents a u 3l/ 72 /2022 x 36

Note de lecture :

Si le taux d'absentéisme est de 8 %, cela signifie
que pour 100 agents de la collectivité, un

équivêlent de 8 agents a été abs€nt toute l'année.

3 << groupes d'absences »

1, Absences compressibles :

Maladie ordinaire et êccidents du

travail

Absences comprcssibles + longu€
maladie, maladie de longue durée,

Erav! !r4ad,ie, maladie Drofessionnelle

3. Absences Globales :

Absences médicoles + maternité,
paternité adoption, autres raisonsi

2 . Absences

denl ùux oulotisolions spé::ii,lei d obsenæs I
5 de ltftnotioî el le| ûbser(ea pcü tnolij sv!:

' foq: it)ol, o n,:outs )

7ù dc t?o.éieîtdti.n

En roison de cerloins orrondis, lo somme des pourcenloges peul ne pos êlre égole à 100 %

Réolisotion

Cette fiche synthétique reprend les principaux indicateurs sociaux issus du Rapport Social Unique 2022. Les

données utilisées sont extraites du Rapport sur l'État de la Collectivité 2022 transmis en 2022 par la

collectivité. Ces données ont pour obiectif de bénéficier d'une vue d'ensemble sur les effectifs de la
collectivité.

a o t."-
. i (,' ôorntrs socralEs 2022lll ors ceurnes oE GEsnoN

Date de publicotio ovenbrc 2021 Vetsion 4

I

L'outil automatisé permettant la réalisation de cette synthèse a été

développé par le Comité Technique des Chargés d'études des

Observatoires Régionaux des Centres de Gestion.


